
 
 
 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE 3 
 

 
6e  réunion régulière 

(2009-2010) 
 

Procès-verbal de la 6e réunion régulière du Conseil d’éducation du District 
scolaire 3.  La réunion s’est tenue le 9 février 2010 à la salle de conférence de la 

PTA à Grand-Sault, Nouveau-Brunswick),  
à compter de 19h00. 

 
Présences : 
 
Richard Landry, sous-district 1   Be
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Félicitations à Madame Caron et ses élèves pour ce bel exploit.  Nous sommes fiers de voir 

des nôtres se démarquer ainsi.  Madame Gauthier leur remet un certificat et un cadeau en 

guise de félicitations. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Ajout :   13b.   Demande de parents – CPAÉ Régionale Ste-Anne 

   
Proposition #2010-02-01 : 
Madame Josée Campeau propose l’adoption de l’ordre du jour tel que modifié.  Madame Anne-
Marie Beaulieu appuie.  ADOPTÉE. 
 
4.. Adoption du procès-verbal de la réunion du 12 janvier 2010 
 
Proposition #2010-02-02 : 

Madame Anouk Coulombe propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 12 janvier 
dernier.  Monsieur Richard Landry appuie.  ADOPTÉE.    
 
5. Affaires découlant du procès-verbal 
 5.   Conférence de presse – Groupe Savoie 

  La conférence de presse est remise à une date ultérieure. 

 

 6.  Correspondance - Bien-cuit Fondation St-Louis-Maillet 

Il reste un billet de disponible.  Prière de communiquer avec Madame Denise Laplante 

si intéressé. 

 

6. Correspondance 
 

- Lettre adressée à Madame Annie LeBel invitant l’enseignante Sonia Caron et les 

élèves de la classe d’art de la PAJS à la réunion du CÉD dans le cadre du 

programme honneurs et mérites. 

- Lettre adressée à Madame Lise Valcourt, présidente du CPAÉ de la PAJS, en 

réponse à leur lettre concernant leur désaccord au sujet de la recommandation de 

remplacer les contenants de beurre par des contenants de margarine molle non 

hydrogénée et afin de maintenir le statu quo de leur menu. 

- Dix-neuf lettres de parents de Grand-Sault concernant la restructuration des écoles 

de Grand-Sault et demandant que, tous les élèves soient transférés à la même école 

lors de la fermeture de l’école Marie-Immaculée. 

- Treize lettres de parents demeurant aux adresses situées sur la Route 144 et le 

Chemin ancienne route 2 dans le DSL de Saint-André, demandant que leurs enfants 
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ATTENDU QU’aucun local ne serait disponible dans cette éventualité; 
 
Madame Nathalie Lavoie-Bossé propose que le CÉD accepte les devis pédagogiques présentés 
par la Direction des installations éducatives et du transport scolaire du ministère de l’Éducation 
relativement à l’école Élémentaire Sacré-Cœur en y apportant les modifications suivantes :   
que les 2e et 3e paragraphes de la page 3 soient rayés du document et que des pourparlers 
soient entamés avec le ministère de l’Éducation afin de faire valoir la nécessité d’ajouter une 
classe supplémentaire à cette école.  Monsieur Adrien Fournier appuie.   ADOPTÉE à 
l’unanimité. 
 
Proposition #2010-02-05 
Monsieur Richard Landry propose qu’une lettre soit envoyée à la présidence du CPAÉ de 
l’école Marie-Immaculée expliquant la position du CÉD face à la revendication de certains 
parents.  Monsieur Rino Perron appuie.     Oui – 8   Non – 1 (Adrien Fournier) Abstention – 1   
ADOPTÉE. 

 

10. Thème du prochain forum provincial 
Points à apporter au prochain forum provincial : 
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Une conférence avec Monsieur Marc Prensky a eu lieu et fut très intéressante.   

 

La journée du samedi 30 janvier nous a permis d’assister à différents ateliers d’échange de 

style Bar-camp. Ceci fut très enrichissant.  Chapeau aux organisateurs.  Les participants ont 

demandé la tenue d’un congrès Clair 2011.  Monsieur Roberto Gauvin confirmera si un tel 

projet aura lieu l’an prochain. 

 

Proposition #2010-02-06 
Monsieur Rino Perron propose qu’une lettre soit envoyée aux organisateurs de Clair 2010 en 
guise de félicitation pour leur congrès.  Madame Anne-Marie Beaulieu appuie (CD 0002 – 21 :00)  
ADOPTÉE. 
 

12. Formation Carver 
 Le 27 mars 2010 – à confirmer avec Madame Rachel Dion.   Les détails sont à venir. 

 

13a. Commission sur l’école francophone  
Monsieur Beaulieu présente un résumé de la dernière rencontre du GACEF.   

 

Il présente les 10 défis thématiques :   des maillons à resserrer : 

Défi 1 :   Renforcer l’attachement à la langue et à la culture; 

Défi 2 :   Accroître la performance des élèves acadiens et francophones; 

Défi 3 :   Mieux préparer les enfants à l’entrée à l’école; 

Défi 4 :   Composer avec les variations des effectifs scolaires; 

Défi 5 :   Valoriser davantage l’éducation et la réussite scolaire dans nos communautés 

Défi 6 : Améliorer le recrutement, la formation et le perfectionnement du personnel enseignant 

Défi 7 :   Assurer des services de francisation aux élèves qui ne maîtrisent pas la langue 

Défi 8 :   Améliorer les services aux élèves 

Défi 9 :   Mieux accueillir les enfants des immigrants 

Défi 10 : Accroître la participation des parents et de la communauté à la vie de leur école. 

 

Résultats ultimes : 

- Nomenclature temporaire 

o Liens école-famille-communauté 

o L’enfant est mieux préparé pour l’entrée à l’école 

o Identité culturelle et linguistique 

o Amélioration de la réussite des élèves 

o L’enseignement de qualité 

o La vitalité linguistique dans nos institutions et la vitalité de nos institutions dans nos 

communautés. 
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Prochaines étapes 

- GACEF (Groupe d’Action de la Commission sur l’École Francophone) 

o Politique d’aménagement Linguistique et Culturelle (décembre 2010) 

o Comité de travail pour chacun des résultats ultimes (identifier les actions pour 

atteindre ces résultats) 

o PLOE (Programme de langue officielle dans l’enseignement) 

 

La prochaine réunion du GACEF aura lieu les 16 et 17 mars 2010.   

 

Proposition #2010-02-07 
Monsieur Adrien Fournier propose que la présidente et le directeur général assistent à la 
rencontre du GACEF les 16 et 17 mars prochains et que le vice-président préside la prochaine 
réunion publique du CÉD.   ADOPTÉE 
 
 

13b. Demande CPAÉ – École Régionale Ste-Anne 
Madame Paryse Lapointe présente les inquiétudes du CPAÉ de l’école Sainte-Anne face au 

bulletin descriptif pour les élèves de l’école Ste-Anne.  Le dossier sera révisé par l’équipe de 

direction du District scolaire 3.  Une lettre réponse sera envoyée au CPAÉ par la direction du 

district. 

 

14. Interventions du public 
 Aucune. 

 

13. Levée de la réunion  
 

Confirmé à la réunion du :   ______________16 mars 2010______________________ 

 

Denise Laplante         Rino Perron 

 
Secrétaire du Conseil d’éducation     Vice-président du Conseil d’éducation 


